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ASSEMBLÉE GÉNÉRALE EXTRAORDINAIRE 
JEUDI 29 SEPTEMBRE 2016 à 10 heures 30 

dans les locaux du Cabinet "FIDUFRANCE" - 10, avenue de Messine - 75008 PARIS 
 
 

ORDRE DU JOUR 
 
 
 
 
1. Présentation du rapport du Conseil d'administration, 
2. Présentation des rapports du Commissaire aux comptes, 
3. Autorisation donnée au Conseil d’administration à l’effet de procéder à une réduction du capital 

social motivée par des pertes, par voie de réduction de la valeur nominale des actions, 
4. Délégation de compétence donnée au Conseil d’administration à l’effet d’augmenter le capital 

social par l’émission d’actions ordinaires de la Société et de toutes autres valeurs mobilières 
donnant, immédiatement et/ou de manière différée, accès au capital ou donnant droit à 
l’attribution de titres de créance, avec suppression du droit préférentiel de souscription au profit 
d’une catégorie de personnes, dans le cadre du dispositif TEPA et conformément aux dispositions 
de l’article L. 225-138 du Code de commerce, 

5. Délégation de compétence donnée au Conseil d’administration à l’effet d’augmenter le capital 
social par l’émission d’actions ordinaires de la Société et de toutes autres valeurs mobilières 
donnant, immédiatement et/ou de manière différée, accès au capital ou donnant droit à 
l’attribution de titres de créance, avec suppression du droit préférentiel de souscription des 
actionnaires au profit d’investisseurs qualifiés ou d’un cercle restreint d’investisseurs visés au de 
l’article L. 411-2 II.2 du Code monétaire et financier et dans le cadre d’un placement privé, 

6. Délégation de compétence au Conseil d’administration à l’effet d’augmenter le capital social par 
l’émission d’actions ordinaires de la Société et de toutes autres valeurs mobilières donnant, 
immédiatement et/ou de manière différée, accès au capital ou donnant droit à l’attribution de titres 
de créance, avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires au profit du 
public et dans le cadre d’une offre au public, 

7. Délégation de compétence donnée au Conseil d’administration à l’effet d’augmenter le capital 
social par l’émission d’actions ordinaires de la Société et de toutes autres valeurs mobilières 
donnant, immédiatement et/ou de manière différée, accès au capital ou donnant droit à l’attribution 
de titres de créance, avec maintien du droit préférentiel de souscription des actionnaires, 

8. Délégation de compétence à consentir au Conseil d’administration à l’effet d’émettre des bons de 
souscription d’actions de la Société, avec suppression du droit préférentiel de souscription des 
actionnaires au profit du personnel salarié de la Société et de sociétés liées, de mandataires sociaux 
de la Société et de sociétés liées et/ou de sociétés contrôlées par tout salarié ou mandataire social, 

9. Délégation de compétence au profit du conseil d’administration aux fins d’attribution gratuite de 
bons d’émission d’obligations convertibles en actions ordinaires nouvelles de la Société avec bons 
de souscription d’actions ordinaires nouvelles attachés (OCABSA) pour un montant nominal 
maximum d’emprunt obligataire de DOUZE MILLIONS D’EUROS (12 000 000 €) avec un 
montant nominal maximum d’augmentation de capital de VINGT-QUATRE MILLIONS 
D’EUROS (24 000 000 €) sur conversion des obligations convertibles et/ou sur exercice des bons 
de souscription d’actions détachables ; autorisation de la ou des augmentations de capital 
correspondantes et suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires aux émissions 
précitées au profit d’une personne dénommée, 

  



 
 
 
 
10. Délégation de compétence à consentir au Conseil d’administration en vue d’émettre des instruments 

financiers composés de titres de créances obligataires donnant accès au capital de la Société 
auxquels sont attachés des bons, avec suppression du droit préférentiel de souscription des 
actionnaires au profit d’une catégorie de personnes conformément à l’article L. 225-138 du Code de 
commerce, 

11. Délégation de compétence donnée au Conseil d’administration à l’effet d’émettre gratuitement, au 
profit des actionnaires, des bons de souscription d’actions de la Société, 

12. Décision de délégation de compétence donnée au Conseil d’administration à l’effet d’augmenter 
le capital social par l’émission d’actions ordinaires de la Société et de toutes autres valeurs 
mobilières donnant, immédiatement et/ou de manière différée, accès au capital ou donnant droit à 
l’attribution de titres de créance, en cas de demandes excédentaires, 

13. Fixation d’une limite globale aux montants des émissions susceptibles d’être réalisées en vertu 
des délégations de compétence conférées aux troisième, quatrième, cinquième, septième et 
huitième, résolutions, 

14. Délégation de compétence au Conseil d’administration à l’effet d’émettre des actions ordinaires 
et/ou des valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société, avec suppression du droit 
préférentiel de souscription des actionnaires au profit des salariés adhérents à un plan d’épargne 
entreprise, 

15. Autorisation donnée au Conseil d’administration en vue d’un programme de rachat par la Société 
de ses propres actions, 

16. Autorisation donnée au Conseil d’administration de réduire le capital social par voie d’annulation 
des actions auto détenues en suite de la mise en œuvre du programme de rachat par la Société de 
ses propres actions, 

17. Pouvoirs à donner en vue des formalités. 
 


